
Auto-école Meziane  
25 Bis Rue du Malvoisie 
11100 Narbonne  

PARCOURS DE FORMATION CATÉGORIE AAC 

Apprendre à conduire est une démarche éduca@ve exigeante qui demande à l'élève de la 
concentra@on, de l’assiduité et de la mo@va@on. 
Le parcours qui vous est proposé vous permeJra de progresser dans votre forma@on pour vous 
amener en situa@on de réussite aux examens du permis de conduire. 
En signant le contrat pour ceJe forma@on à la conduite et à la sécurité rou@ère, vous vous 
engagez à suivre obligatoirement le  parcours de forma@on : 

Parcours théorique 

La forma@on théorique portant sur des ques@ons «d’entraînement au code » pourra être suivie à 
votre rythme, soit dans les locaux de l’école de conduite avec un support média DVD, Box Du 
lundi au samedi de 11h00 à 12h00 et de 15h00 et 18h00) ou avec un enseignant (Du lundi au 
samedi de 18h00 à 19h00) ou via Internet (Code Rousseau). 

Elle porte sur la connaissance des règlements concernant la circula@on et la conduite d’un 
véhicule ainsi que sur le comportement du conducteur : 

- La vigilance et les a[tudes à l’égard des autres usagers de la route; 
- Les effets dû à une consomma@on d’alcool, de drogues et de médicaments sur la conduite; 
- L’influence de la fa@gue sur la conduite; 
- Les risques liés aux condi@ons météorologiques et aux états de la chaussée; 
- Les usagers vulnérables; 
- Les spécificités de certaines catégories de véhicules et les différentes condi@ons de visibilité de 
leurs conducteurs; 
- Les gestes de premiers secours; 
- Les précau@ons à prendre en montant et en quiJant son véhicule; 
- Le transport d’un chargement et de personnes; 
- La réglementa@on rela@ve à l’obliga@on d’assurance et aux documents administra@fs liés à 

l’u@lisa@on du véhicule.  
  
En fonc@on de votre emploi du temps, vous venez au cours à votre rythme. Pensez à vérifier les 
jours, les horaires et les théma@ques sur le tableau d’affichage. 



Parcours pra?que 

Pendant la phase pra@que, vous serez amené à circuler : 
- en ville ; 
- en rase campagne ; 
- sur autoroute ; 
- de nuit (leçons prises en hiver). 

Tableau des compétences et sous-compétences à acquérir 
 



L’APPRENTISSAGE DE LA CONDUITE REPOSE SUR UN PARCOURS EN TROIS ÉTAPES : 

1ÈRE ÉTAPE : 

si l’élève, âgé d’au moins 15 ans, reçoit une forma@on théorique en vue de l’obten@on de l’examen 
du Code (dit Épreuve Théorique Générale), il reçoit également une forma@on pra@que d’au moins 
20 heures obligatoires (voir le programme de forma@on REMC). Une fois que l’élève a obtenu son 
examen théorique et une fois que l’enseignant considère que le niveau de conduite est suffisant, 
l’élève et son/ses accompagnateur(s) assistent à un dernier rendez-vous (le rendez-vous préalable) 
à l’issue duquel l’auto-école fourni l’aJesta@on de fin de forma@on ini@ale nécessaire à l’assureur. 

2ÈME ÉTAPE : 

CeJe phase est celle de la conduite accompagnée. L’élève va conduire en présence d’un 
accompagnateur qui doit répondre à certaines condi@ons d’âge et d’expérience (avoir au moins 
cinq ans de permis de conduire 
sans annula@on, ni suspension sur ceJe période). L’appren@ conducteur doit alors parcourir 3000 
kilomètres sur une période d’un an minimum et de cinq ans maximum (délai de validité du code). 
Durant ceJe phase, l’élève et son  accompagnateur doivent assister à deux rendez-vous 
pédagogiques dans la voiture avec un moniteur diplômé. Ces rendez-vous permeJent à 
l’enseignant d’évaluer  la progression de l’élève et l’expérience qu’il a pu acquérir tout en lui 
donnant des conseils pour la suite. Le premier rendez-vous pédagogique a  généralement lieu 
autour du 6ème mois de la période de conduite accompagnée, lorsqu’environ 1000 kilomètres ou 
plus ont déjà été parcourus. 
Le deuxième rendez-vous pédagogique s’effectue minimum un mois avant que la date de l’examen 
pra@que du permis de conduire soit arrêtée, lorsque 3000 kilomètres ou plus ont été parcourus. 
C’est à l’issue de ces rendez-vous seulement, un an minimum après la date du rendez-vous 
préalable, alors que l’élève est âgé d’au moins 17 ans 1/2, qu’il peut se présenter à l’examen du 
permis. 

3ÈME ÉTAPE : 

Lorsque l’élève ob@ent son permis de conduire, il bénéficie d’une période probatoire de deux ans, 
au lieu de trois pour un conducteur ayant suivi la formule tradi@onnelle et évite la surprime 
« jeune conducteur » lors de sa co@sa@on à un contrat d’assurance auto. 

LES POINTS À SAVOIR 

L’ASSURANCE 



La conduite accompagnée n’est possible que si l’assurance du ou des véhicules u@lisés comporte 
une extension de garan@e. C’est à l’accompagnateur d’en faire la demande. 

Le formulaire figure dans le dossier d’inscrip@on de l’auto-école. En principe, ce document appelé 
« leJre avenant » sera délivré sans  augmenta@on de co@sa@on ou de prime. Sachez toutefois que 
certains assureurs imposent une augmenta@on de la franchise de remboursement en cas 
d’accident. 
L’assureur peut refuser d’accorder ceJe extension de garan@e si l’accompagnateur a déjà été 
condamné pour un délit rou@er. 

LE VÉHICULE 
Un rétroviseur extérieur à droite est obligatoire. Il est réservé à l’usage de l’accompagnateur, donc 
réglé pour ce dernier. Le frein à main central du véhicule n’est pas obligatoire, mais conseillé. A 
chaque sor@e, vous devrez apposer le disque « conduite accompagnée » à l’arrière du véhicule. 

LES RÈGLES À RESPECTER 

La conduite accompagnée est interdite à l’étranger. Vous devez respecter les limita@ons de vitesse 
des jeunes conducteurs : 

• 110 km/h sur les autoroutes 
• 100 km/h sur les routes à chaussées séparées 
• 80 km/h sur les autres routes 
• 50 km/h en aggloméra@on 

Lors d’un contrôle rou@er, vous devez présenter aux forces de l’ordre le livret d’appren@ssage avec 
l’aJesta@on de fin de forma@on ini@ale, la copie de votre dossier auto-école et la « leJre avenant » 
délivrée par l’assureur. En outre, l’accompagnateur devra présenter les papiers du véhicule et son 
permis de conduire. Il peut être soumis à un dépistage de l’alcoolémie et encourt, dans le cas où il 
serait posi@f, les mêmes condamna@ons que s’il était au volant de son véhicule. 

Comment se déroule l’examen ?  

L’épreuve pra@que de l’examen du permis de conduire est évaluée par un expert : l’inspecteur du 
permis de conduire et de la sécurité rou@ère. 
Le jour de l’examen, l’épreuve vous est présentée individuellement par l’expert, qui vous précise 

ce que vous allez devoir faire :  
• Réaliser un parcours empruntant des voies à caractère urbain, rou@er et/ou autorou@er; 
• Suivre un i@néraire ou vous rendre vers une des@na@on préalablement établie, en vous 

guidant de manière autonome, pendant une durée globale d’environ cinq minutes; 
• Réaliser deux manoeuvres différentes, dont une au moins en marche arrière et une à son 

ini@a@ve; 



• Procéder à la vérifica@on d’un élément technique à l’intérieur ou à l’extérieur du véhicule, 
répondre à une ques@on en lien avec la sécurité rou@ère et à une ques@on portant sur les 
no@ons élémentaires de premiers secours; 

• Appliquer des règles du code de la route, notamment les limita@ons de vitesse s’appliquant 
aux élèves conducteurs; 

• Adapter votre conduite dans un souci d’économie de carburant et de limita@on de rejet de gaz 
à effet de serre; 

• Faire preuve de courtoisie envers les autres usagers, et notamment les plus vulnérables.  

L’évalua@on réalisée par l’expert est basée sur des textes réglementaires et instruc@ons précises 
qui en fixent les modalités.  
CeJe évalua@on consiste en un bilan des compétences nécessaires et fondamentales devant être 

acquises pour une conduite en sécurité, car la conduite est un acte difficile qui engage une 
responsabilité forte. 
L’expert s’aJache à valoriser vos acquis comportementaux plutôt que vos faiblesses. Il réalise ainsi 

un inventaire des points posi@fs et des points néga@fs res@tués par rapport à une compétence 
donnée. Un échange entre l’expert et vous peut s’instaurer au cours de l’épreuve.  
À l’issue de l’épreuve, l’expert retranscrit de façon formelle ce bilan de compétences dans une 

grille d’évalua@on.  
Si le résultat est favorable comme ici, le cer@ficat d’examen est remis à l’élève. Il pourra conduire 

avec celui-ci en aJendant de recevoir son permis. Un exemplaire est u@lisé pour faire la demande 
de fabrica@on du permis de conduire. 




